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Sécurité juridique, revirements de jurisprudence, 
pouvoirs des juges, beaucoup de bruit pour peu de choses ?

Pascal Rennes : Avant-propos.

Pierre Lyon-Caen : Faut-il vraiment retarder les effets des revirements de
jurisprudence ?

Emmanuel Gayat et Arnaud de Senga : Un débat sur la nature et le rôle de la
jurisprudence ou une promotion de la sécurité juridique des employeurs ? Deux
arrêts pour un rapport.

Tamar Katz : La détermination de la rémunération variable : la part de
l’unilatéral, du négocié et du juge.

Jacques Delga et Abiramy Rajkumar : Le harcèlement moral : éléments
caractéristiques du harcèlement moral au regard du Code du travail et de la
jurisprudence contemporaine.

JURISPRUDENCE

Voir notamment : 

La contestation patronale des honoraires dus à l’expert-comptable du Comité
d’entreprise.
Cour d’appel de Versailles (14e Ch.) 5 mai 2004 - Note Stéphane Ducrocq
(p. 174)

La sanction du non-respect par l’employeur du pouvoir de veto du Comité d’entreprise
en matière d’horaires variables.
Cour d’appel de Paris (14e Ch. A) 4 février 2004 - Note Maurice Cohen (p. 177)

La notion de pause et la qualification de temps de travail effectif.
Cour de cassation (Ch. Soc.) 12 octobre 2004 - Note Anja Johansson (p. 180)

Le non-respect “partiel” de ses obligations par l’employeur ne justifie pas, selon la
Cour de cassation, le paiement des jours de grève.
Cour de cassation (Ch. Soc.) 5 janvier 2005 - Note Y.L.P. (p. 182)
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